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(54) BAC DE COLLECTE DE DÉCHETS COMPRENANT UN COUVERCLE AVEC UNE ZONE 
DÉFORMABLE ÉLASTIQUEMENT.

(57) L’invention concerne un bac de collecte de dé-
chets (2) comprenant :
- une cuve (4),
- au moins une paroi de séparation (8) délimitant diffé-
rents espaces de stockage de déchets dans la cuve (4),
et

- un couvercle (6) formé d’un seul tenant et comprenant
plusieurs portions (10, 12), chaque portion recouvrant un
espace de stockage de déchets différent, le couvercle
(6) comprenant au moins une zone déformable élasti-
quement (14) formant une charnière pour au moins une
portion (10, 12) du couvercle (6).
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Description

[0001] L’invention concerne les bacs pour la collecte
de déchets et plus particulièrement les bacs destinés à
faciliter le tri sélectif.
[0002] En général, pour permettre à un utilisateur de
trier ses déchets, on dispose, à proximité, plusieurs bacs
qui sont chacun destinés à accueillir un type de déchets.
Ainsi, de façon connue en soi, on dispose, en un même
emplacement, un bac dont la fonction est de collecter les
déchets principalement en verre, un bac dont la fonction
est de collecter les déchets principalement en plastique
et un bac dont la fonction est de collecter les déchets
principalement en papier. Dans cette configuration, le
nombre de bacs est relativement important.
[0003] Pour faciliter le tri sélectif, on utilise également
des bacs pour la collecte de déchets qui comprennent
au moins une paroi de séparation qui délimite plusieurs
espaces distincts. Chaque espace est ainsi dédié à la
collecte d’un type de déchets. Par exemple, l’un des es-
paces est dédié à la collecte du verre tandis que l’autre
espace est destiné à recueillir du papier. Dans cette con-
figuration, le nombre de bacs nécessaires pour permettre
à l’utilisateur de trier ses déchets est plus réduit.
[0004] Chacun de ces espaces est accessible à un uti-
lisateur par l’intermédiaire d’un couvercle. Ainsi, le bac
comprend au moins deux parties formant le couvercle,
chacune des parties obturant (ou donnant accès) à un
espace de stockage de déchets.
[0005] On connaît par exemple des bacs de collecte
de déchets comprenant un couvercle en deux parties,
les parties étant fixées sur des parois du bac de collecte
opposées l’une à l’autre et se rejoignant au niveau de la
paroi de séparation lorsque les deux parties obturent l’ac-
cès aux deux espaces de stockage de déchets. Le brevet
FR 3 045 020 décrit quant à lui un bac de collecte de
déchets comprenant deux parties montées mobiles en
rotation au niveau de la paroi de séparation, avec deux
axes de rotation parallèles entre eux.
[0006] Cependant, ce type de bac peut présenter un
inconvénient en termes de qualité de stockage des dé-
chets.
[0007] En effet, ces derniers peuvent être stockés à
l’extérieur et alors être exposés aux différentes condi-
tions climatiques. En cas de pluie, de l’eau peut alors
s’infiltrer au niveau de la zone où les deux parties du
couvercle se rejoignent (ou interface entre les deux par-
ties), qu’il s’agisse de la zone d’articulation des deux par-
ties (comme pour le brevet FR 3 045 020) ou non (fixa-
tions des deux parties sur des parois opposées du bac
de collecte).
[0008] Dans le cas où les déchets contenus dans le
bac comprennent du papier ou encore du carton, ces
derniers peuvent être altérés et difficilement voire non
exploitables dans le cadre d’un éventuel recyclage.
[0009] L’invention a notamment pour but de remédier
ou de réduire l’inconvénient précité en fournissant un
couvercle en deux parties empêchant l’infiltration d’eau

entre les deux parties du couvercle.
[0010] A cet effet l’invention a pour objet un bac de
collecte de déchets comprenant :

- une cuve,
- au moins une paroi de séparation délimitant diffé-

rents espaces de stockage de déchets dans la cuve,
et

- un couvercle formé d’un seul tenant et comprenant
plusieurs portions, chaque portion recouvrant un es-
pace de stockage de déchets différent, le couvercle
comprenant au moins une zone déformable élasti-
quement formant une charnière pour au moins une
portion du couvercle.

[0011] Ainsi, on réalise un couvercle en une seule par-
tie pour un bac de collecte à plusieurs espaces de stoc-
kage. La ou les zones déformables élastiquement per-
mettent de déplacer les portions du couvercle recouvrant
les différents espaces de stockage afin de jeter les dif-
férents déchets.
[0012] On obtient ainsi un couvercle en une seule par-
tie, ce qui élimine tout risque d’infiltration d’eau tout en
permettant d’accéder facilement aux différents espaces
de stockage de déchets.
[0013] Le bac de collecte de déchets selon l’invention
peut en outre comprendre au moins une des caractéris-
tiques suivantes :

- une même zone déformable élastiquement permet
le déplacement de plusieurs portions du couvercle,

- la zone déformable élastiquement est formée par un
matériau plus souple qu’un matériau formant le reste
du couvercle,

- la zone déformable élastiquement est formée par
plusieurs plis de matière successifs,

- la zone déformable élastiquement est formée d’une
pièce sur laquelle les portions du couvercle sont sur-
moulées,

- le couvercle est fixé sur la paroi de séparation,
- la zone déformable élastiquement est fixée sur la

paroi de séparation,
- la zone déformable élastiquement s’étend de part et

d’autre de la paroi de séparation, et
- la zone déformable élastiquement est réalisée en

polyéthylène basse densité.

Brève description des figures

[0014] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en se référant aux dessins annexés
dans lesquels :

[Fig. 1] la figure 1 est une vue en perspective de la
portion supérieure d’un bac de collecte de déchets
comprenant un couvercle selon l’invention, et
[Fig. 2] la figure 2 est une vue en coupe du couvercle
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de la figure 1 en position ouverte.

Description détaillée

[0015] On se réfère désormais à la figure 1 représen-
tant un bac de collecte de déchets 2 comprenant une
cuve 4 et un couvercle 6.
[0016] La cuve 4 comprend une ouverture (obturée par
le couvercle 6 sur la figure 1), de forme sensiblement
carrée (cette forme pouvant varier, par exemple en étant
rectangulaire pour des bacs de collecte de déchets de
grand volume), sur son extrémité supérieure, selon la
direction verticale. De plus, la cuve 4 comporte, sur un
contour délimitant l’ouverture, une collerette 7 qui permet
de renforcer mécaniquement la cuve 4, notamment pour
le soulevage lors du vidage du bac de collecte 2. En
outre, la collerette 7 sert de support aux contours du cou-
vercle 6. Sur une portion de cette collerette 7, au moins
une poignée (non représentée) est fixée de façon à per-
mettre une préhension facile du bac de collecte 2 par un
opérateur.
[0017] La partie inférieure, selon la direction verticale,
de la cuve 4 peut être de tout type. Le bac de collecte 2
peut notamment comprendre une ou plusieurs roues. En
outre, la cuve 4 est ici essentiellement constituée de plas-
tique, par exemple du polyéthylène, de préférence par-
tiellement ou intégralement recyclé, mais peut, selon une
variante du présent mode de réalisation, comprendre un
autre matériau plastique ou du métal. La cuve 4 peut être
issue d’un procédé de moulage par injection, elle est mo-
nobloc.
[0018] La cuve 4 comprend deux espaces de stockage
séparés par l’intermédiaire d’une paroi de séparation 8
(visible sur la figure 2).
[0019] Les dimensions de la paroi de séparation 8 sont
adaptées pour qu’elle définisse, dans la cuve 4, deux
espaces de stockage qui ne communiquent pas l’un en-
vers l’autre et de sorte qu’un déchet, même de taille ré-
duite, introduit dans l’un des espaces de stockage ne
puisse rejoindre l’autre espace de stockage, même lors-
que le bac de collecte 2 est retourné, pour être par exem-
ple vidé.
[0020] Le volume des deux espaces de stockage peut
être équivalent. Alternativement, la paroi de séparation
12 peut être placée dans la cuve de manière à ce que
l’un des espaces de stockage soit plus important que
l’autre, par exemple parce qu’il est destiné à recevoir des
déchets de volume plus important ou encore dont la
quantité produite par un ménage est plus importante.
[0021] Bien entendu, il est possible qu’il y ait plus d’une
paroi de séparation délimitant plus de deux espaces de
stockage de déchets. On peut par exemple envisager
une cuve comprenant quatre espaces de stockage. Dans
ce qui va suivre, nous décrirons une configuration à une
paroi de séparation et deux espaces de stockage.
[0022] Le couvercle 6 est réalisé d’un seul tenant (i.e.
en une seule partie, contrairement à un couvercle selon
l’art antérieur mentionné ci-dessus dans lequel le cou-

vercle est réalisé en plusieurs parties articulées, chaque
partie étant assimilable à un couvercle). Il recouvre
l’ouverture du bac de collecte 2 et donc les deux espaces
de stockage.
[0023] Plus précisément, chaque espace de stockage
est obturé par une portion du couvercle 6. Dans l’exemple
illustré, le couvercle 6 comprend deux portions 10 et 12
(car il y a deux espaces de stockage), chaque portion
recouvrant un espace de stockage. Le nombre de por-
tions peut varier, notamment en fonction du nombre d’es-
paces de stockage de déchets (le nombre de portions
peut être identique ou différent du nombre d’espaces de
stockage de déchets).
[0024] Afin de pouvoir déplacer les portions 10 et 12
du couvercle 6 entre une position d’obturation de l’espa-
ce de stockage qu’elle recouvre et une position dans la-
quelle ledit espace de stockage est accessible à un uti-
lisateur (i.e. entre une position fermée et ouverte), le cou-
vercle 6 comprend au moins une zone déformable élas-
tiquement (une seule zone déformable élastiquement 14
dans l’exemple illustré) formant une charnière pour au
moins une des portions 10 et 12 du couvercle 6. Dans
l’exemple illustré, une même zone déformable élastique-
ment 14 forme une charnière pour les deux portions 10
et 12 du couvercle 6. Cela est visible sur la figure 2 dans
laquelle les deux portions 10 et 12 du couvercle 6 sont
représentées relevées.
[0025] Dans l’exemple illustré sur les figures, la zone
déformable élastiquement est formée de plusieurs plis
de matière successifs. Ces plis de matières, assimilables
à une structure en accordéon, permettent une déforma-
tion facile du couvercle 6 et donc un déplacement aisé
des portions 10 et 12.
[0026] Il est possible que la zone déformable élasti-
quement 14 soit réalisée dans un matériau plus souple
qu’un matériau formant le reste du couvercle 6. Dès lors,
il est possible que la zone charnière soit plus facilement
déformable que le reste du couvercle (dont les portions
10 et 12 font parties) qui peut avoir une rigidité suffisante
pour supporter le poids d’un corps étranger, par exemple
de la neige s’étant accumuler sur le couvercle. Il est par
exemple possible que la zone déformable élastiquement
14 soit réalisée en polyéthylène basse densité (PE-LD)
et le reste du couvercle en polyéthylène (PE).
[0027] Alternativement, tout le couvercle 6 peut être
réalisé en utilisant un même matériau, par exemple le
polyéthylène basse densité. L’utilisation d’un seul maté-
riau rend le procédé de fabrication plus simple, le cou-
vercle 6 étant également facilement recyclable.
[0028] Il est possible d’apporter de la rigidité aux por-
tions 10 et 12 en donnant une forme particulière à ces
dernières, par exemple par la présence de nervures.
[0029] Il est possible de fixer le couvercle 6 sur la paroi
de séparation 8 afin de se passer de pièces supplémen-
taires à placer entre le couvercle 6 et la paroi de sépa-
ration 8. Cela est possible car le couvercle comprend
des zones formant naturellement des charnières, il n’y a
donc pas de nécessité d’équiper le bac de collecte 2 avec
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des moyens permettant la rotation du couvercle 6.
[0030] La fixation du couvercle 6 sur la paroi de sépa-
ration 8 peut par exemple être réalisée par rivetage ou
tout autre moyen connu de l’homme du métier.
[0031] Il est possible de fixer la zone déformable élas-
tiquement 14 à la paroi de séparation 8, comme cela est
visible sur les figures. Dans l’exemple illustré sur ces
dernières, la zone déformable élastiquement 14 s’étend
sur toute la longueur du couvercle 6. Sa direction d’ex-
tension est parallèle à l’extrémité supérieure de la paroi
de séparation 8 en s’étendant, de manière égale ou non,
de part et d’autre de cette dernière. Ainsi, on obtient un
bac de collecte 2 comprenant un couvercle 6 dont les
portions 10 et 12 peuvent être déplacés en rotation en
donnant accès à l’intégralité des espaces de stockage.
Un autre avantage de cette fixation réside dans le fait
que l’encombrement lié au débattement des portions 10
et 12 est limité à la surface au sol du bac de collecte 2.
[0032] Concernant la fabrication du couvercle 6, plu-
sieurs procédés peuvent être mis en œuvre.
[0033] Tout d’abord, il est possible de mouler le cou-
vercle 6 par l’injection d’une seule matière plastique, par
exemple celles citées ci-dessus, dans un moule d’injec-
tion ayant la forme du couvercle 6. Il s’agit d’un procédé
classiquement utilisé et connu de l’homme du métier.
[0034] Alternativement, et par exemple dans le cas où
la zone déformable élastiquement 14 est réalisée dans
un matériau différent de celui du reste du couvercle 6, il
est possible :

- De fabriquer dans un premier temps, par exemple
par moulage, la zone déformable élastiquement 14
puis de placer cette dernière dans le moule du cou-
vercle 6 afin de surmouler le reste du couvercle 6
sur cette dernière. Il est également possible de met-
tre en œuvre ce procédé si la zone déformable élas-
tiquement 14 est réalisée dans un matériau identique
au reste du couvercle 6 mais comprend une archi-
tecture particulière ne pouvant être réalisée en utili-
sant le moule du couvercle 6 ;

- De fabriquer le couvercle 6 en utilisant un moule de
bi-injection (ou injection bi-matière) dans lequel deux
matières plastiques différentes sont injectées (à par-
tir de deux circuits d’injection différents) afin de réa-
liser dans le même moule la zone déformable élas-
tiquement 14 et le reste du couvercle 6.

[0035] L’invention n’est pas limitée aux modes de réa-
lisation présentés et d’autres modes de réalisation ap-
paraîtront clairement à l’homme du métier. Il est notam-
ment possible d’utiliser des matériaux autres que ceux
envisagés ci-dessus.
[0036] Le nombre de parois de séparation, d’espaces
de stockage, de portions du couvercle ou encore de zo-
nes déformables élastiquement peut également varier.
[0037] Les dimensionnements des différentes pièces
peuvent également être différents de ceux visibles ci-
dessus.

Liste de références

[0038]

2 : bac de collecte de déchets
4 : cuve
6 : couvercle
7 : collerette
8 : paroi de séparation
10, 12 : portions du couvercle
14 : zone déformable élastiquement

Revendications

1. Bac de collecte de déchets (2) caractérisé en ce
qu’il comprend :

- une cuve (4),
- au moins une paroi de séparation (8) délimitant
différents espaces de stockage de déchets dans
la cuve (4), et
- un couvercle (6) formé d’un seul tenant et com-
prenant plusieurs portions (10, 12), chaque por-
tion recouvrant un espace de stockage de dé-
chets différent, le couvercle (6) comprenant au
moins une zone déformable élastiquement (14)
formant une charnière pour au moins une por-
tion (10, 12) du couvercle (6).

2. Bac de collecte (2) selon la revendication 1, dans
lequel une même zone déformable élastiquement
(14) permet le déplacement de plusieurs portions
(10, 12) du couvercle (6).

3. Bac de collecte (2) selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, dans lequel la zone dé-
formable élastiquement (14) est formée par un ma-
tériau plus souple qu’un matériau formant le reste
du couvercle (6).

4. Bac de collecte (2) selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, dans lequel la zone dé-
formable élastiquement (14) est formée par plu-
sieurs plis de matière successifs.

5. Bac de collecte (2) selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, dans lequel la zone dé-
formable élastiquement (14) est formée d’une pièce
sur laquelle les portions (10, 12) du couvercle (6)
sont surmoulées.

6. Bac de collecte (2) selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, dans lequel le couvercle
(6) est fixé sur la paroi de séparation (8).

7. Bac de collecte (2) selon la revendication 6, dans
lequel la zone déformable élastiquement (14) est
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fixée sur la paroi de séparation (8).

8. Bac de collecte (2) selon la revendication précéden-
te, dans lequel la zone déformable élastiquement
(14) s’étend de part et d’autre de la paroi de sépa-
ration (8).

9. Bac de collecte (2) selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, dans lequel la zone dé-
formable élastiquement (14) est réalisée en polyé-
thylène basse densité.
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